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L'Ontario a dÃ©posÃ© un projet de loi pour rÃ©former le systÃ¨me d'appel des dÃ©cisions d'amÃ©nagement du territoire et mieux
prÃ©server notre environnement naturel. La Loi visant Ã  bÃ¢tir de meilleures collectivitÃ©s et Ã  protÃ©ger les bassins
hydrographiques, si elle est adoptÃ©e, modifiera la Loi sur l'amÃ©nagement du territoire et accordera aux collectivitÃ©s une
voix plus forte en matiÃ¨re d'amÃ©nagement du territoire. La nouvelle loi crÃ©era le Tribunal d'appel de l'amÃ©nagement local
qui remplacera la Commission des affaires municipales de l'Ontario et permettra Ã  la population d'avoir accÃ¨s plus
rapidement et plus Ã©quitablement Ã  des audiences plus abordables. Les changements proposÃ©s dÃ©boucheront aussi sur
la crÃ©ation du Centre d'assistance pour les appels en matiÃ¨re d'amÃ©nagement. Cet organisme offrira des
renseignements et un soutien gratuits aux citoyennes et citoyens qui dÃ©sirent participer au processus d'appel des
dÃ©cisions d'amÃ©nagement du territoire.Â Le projet de loi modernisera Ã©galement la Loi sur les offices de protection de la
nature et orientera les dÃ©cisions en matiÃ¨re de conservation des bassins hydrographiques de l'Ontario. Enfin, la loi
renforcera le contrÃ´le et la responsabilitÃ©, expliquera les rÃ´les et les responsabilitÃ©s des offices de protection de la
nature, favorisera la participation du public et modernisera les mÃ©canismes de financement. Ces changements proposÃ©s
permettront aux offices de protection de la nature de soutenir les prioritÃ©s provinciales futures et leur accorderont la
souplesse voulue pour rÃ©soudre les problÃ¨mes environnementaux urgents et croissants.Â "Alors que la croissance
dÃ©mographique se poursuit et les changements climatiques se produisent, les demandes et les dÃ©fis concernant nos
bassins hydrographiques continueront de croÃ®tre. Le projet de loi crÃ©era un cadre stratÃ©gique moderne qui aidera les
offices de protection de la nature Ã  faire face Ã  ces pressions, tout en assurant les services sur lesquels la population de
l'Ontario compte et qu'elle attend", a dÃ©clarÃ© Kathryn McGarry, ministre des Richesses naturelles et des ForÃªts.



L'Ontario compte 36 offices de protection de la nature, qui sont des organismes locaux chargÃ©s de la gestion et de la
protection de l'eau et d'autres richesses naturelles et 90 % des Ontariens Â vivent dans un bassin hydrographique gÃ©rÃ©
par un office de protection de la nature.
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